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DEMANDE DE CARTE NATIONALE D’IDENTITE 

LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR 
 
Valable 10 ans, la carte nationale d’identité permet, lorsqu’elle est en cours de validité, de franchir les 

frontières de certains pays et notamment ceux de l’Union Européenne, sans avoir à acquérir de passeport. 

Même périmée, elle vous permet de justifier de votre identité tant que la photo et la signature sont valides. 

Elle n’est pas obligatoire. Mais il est recommandé d’en posséder une. 

Depuis le 1er  septembre 1998 elle est gratuite. 

 

QUI PEUT L’OBTENIR ? 

 Toute personne, de nationalité française, majeure ou mineure (sans condition d’age). 

 Les mineurs émancipés doivent présenter l’ordonnance d’émancipation. 

 

La carte d’identité établie pour une personne mineure peut être complétée par une autorisation de sortie du 

territoire. Ce document, établi également en mairie, est exigé si le mineur n’est pas accompagné de la personne 

exerçant l’autorité parentale lors d’un voyage à l’étranger. 

 

OU DEPOSER VOTRE DEMANDE ? 

 

A la mairie de votre domicile accompagnée des pièces complémentaires nécessaires ( voir page suivante) 

 



 
 

 

 

 





 

 


